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MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DE L'AERODROME DE 
MULHOUSE-HABSHEIM (SYMA) 

 
 

Résumé : Le présent rapport propose une modification des statuts du syndicat mixte de 
l'aérodrome de Mulhouse-Habsheim (SYMA) visant à actualiser ces derniers et à 
introduire des mesures d'assouplissement organisationnel. 

 

En 2006, notre collectivité a décidé de constituer avec la Communauté de Communes de l’Ile 
Napoléon un syndicat mixte pour prendre la propriété de l’aérodrome de                       
Mulhouse-Habsheim et en assurer la gestion. 
 
Depuis, la Communauté de Communes de l’Île Napoléon a fusionné avec la Communauté 
d’Agglomération de Mulhouse Alsace Agglomération pour donner naissance à Mulhouse 
Alsace Agglomération, ce qui conduit à proposer une adaptation des statuts du syndicat 
mixte. 
 
Celle-ci : 

 entérine l’évolution institutionnelle ci-dessus, 
 fixe le siège du SYMA à l’aérodrome, 
 prévoit la possibilité pour la M2A et le Département de choisir leurs représentants en 

dehors des membres de leurs assemblées respectives, 
 permet de désigner plusieurs vice-présidents, 
 donne la faculté au Président du SYMA de déléguer une partie de ses fonctions aux 

vice-présidents ainsi que son pouvoir de signature au directeur. 
 
Ces statuts reprennent, à l'article 12, l'engagement financier de notre collectivité tel que 
défini dans les statuts initiaux, à savoir une contribution obligatoire à hauteur de 30 % du 
montant nécessaire à l'équilibre des sections de fonctionnement et d'investissement du 
budget, en complément des recettes de toute nature dégagées par la réalisation de son objet. 
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En conclusion, il vous est proposé d’approuver les statuts tels qu’ils figurent en annexe et 
de m’autoriser à signer toutes les pièces s’y rapportant. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Eric STRAUMANN 


